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Réadaptation et réinsertion sociale 

 
UN PROJET POUR LES MÈRES TOXICOMANES ET LEURS ENFANTS REÇOIT UN 

SOUTIEN FINANCIER DE 5 750 000 $ DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 

Québec, le 20 janvier 2006 – La ministre déléguée à la Protection de la jeunesse et à la 
Réadaptation, madame Margaret F. Delisle, a annoncé aujourd’hui l’octroi d’une subvention 
totalisant d’ici 2010-2011 un montant de 5 750 000 $, qui sera versé au Centre d’accueil Le 
Portage pour soutenir ses activités de réadaptation et de réinsertion sociale auprès des mères 
toxicomanes et de leurs enfants de la région de Montréal. « Les mères toxicomanes et leurs 
enfants constituent une clientèle vulnérable pour laquelle peu de ressources spécialisées sont 
disponibles actuellement, ce qui confère au programme sa pertinence et son caractère unique 
et original », a déclaré madame Delisle.  
 
L’organisme bénéficiera d’un financement équivalent de la part de la Fondation Lucie et André 
Chagnon, qui a aussi démontré un vif intérêt envers cette initiative. Ce partenariat reflète la 
nécessaire complémentarité dans l’action. « Notre Fondation mène avec de nombreux 
partenaires un projet de société à long terme axé sur la prévention de la pauvreté et de la 
maladie, principalement auprès des enfants et de leurs parents. C’est pourquoi, nous accordons 
une grande importance à l’acquisition de saines habitudes de vie, notamment par la prévention 
et la lutte en matière d’alcoolisme et de toxicomanie » a déclaré monsieur André Chagnon, 
président du Conseil et chef de la direction de la Fondation Lucie et André Chagnon. 
 
Par l’équilibre financier qu’il procure, ce partenariat  permettra au centre d’accueil de poursuivre 
le développement de services intégrés, adaptés aux besoins complexes des femmes 
toxicomanes et de leurs enfants. En concertation avec les services existants, le programme 
assurera un suivi adéquat à vingt-cinq femmes toxicomanes, enceintes ou accompagnées de 
leur jeune enfant. « La famille constitue l’élément de base de notre société. La plupart du 
temps, ce sont les mères qui représentent le pivot de l’unité familiale. De là l’importance que les 
enfants puissent compter sur le support maternel pour se développer sainement. Portage vise 
la réadaptation des habiletés parentales des mères toxicomanes, l’objectif étant de briser le 
cycle de la dépendance et de la pauvreté relié à la toxicomanie», a déclaré monsieur Peter 
Howlett, président du Centre Portage. 
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L’intervention directe en milieu résidentiel, en plus de soutenir les femmes dans leur 
développement personnel, favorise le développement global de l’enfant et contribue à améliorer 
la qualité du lien qui les unit. Par les activités qu’il propose, le programme vise aussi à mettre fin 
au transfert intergénérationnel des problèmes de dépendance. « Cette initiative est source 
d’espoir pour les femmes aux prises avec des problèmes liés à l’usage de drogues, qui 
parviennent difficilement à subvenir à leurs propres besoins et à ceux de leurs enfants. La 
contribution de notre gouvernement constitue une reconnaissance de l’engagement et des 
efforts que déploient les intervenants du Centre d’accueil Le Portage auprès de cette clientèle si 
vulnérable », a conclu le député de Westmount-St-Louis, monsieur Jacques Chagnon. 
 
 

- 30 - 
 

 
Source : Direction des communications 
 Ministère de la Santé et des Services sociaux 
 
Pour renseignements : Nathalie Gélinas 
 Attachée de presse de la ministre 
 déléguée à la Protection de la jeunesse et à la Réadaptation 

 (418) 266-7181 
 
  


